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L’HAD, qu’est-ce que c’est ?
La continuité des soins sur le lieu de vie
>   Intervenir sur le lieu de vie (à domicile  

ou en Etablissement Médico-Sociaux).
>  Allier qualité des soins et confort du 

domicile : garder des repères et maintenir 
l’autonomie. 

>   Raccourcir, retarder ou éviter 
l’hospitalisation et le passage aux 
urgences, lorsque la prise en charge à 
domicile est possible.

Le financement de la prise en charge en HAD

Désignation Pris en charge par l’HAD et Observations

Honoraires des médecins généralistes OUI

Honoraires des médecins spécialistes - Feuilles de soins transmises et remboursées par la 
sécurité sociale

Les soins infirmiers OUI

Les frais des intervenants libéraux OUI (Kinésithérapeute, psychologue, diététicienne…)

Produits pharmaceutiques  
(sur prescription du médecin traitant)

OUI Le pharmacien adresse la facture de la prescription à 
l’HAD. Hors listes des médicaments non remboursés.

Les frais de laboratoire OUI

Le tri et l’élimination des déchets soins OUI

Le matériel mis en place par l’HAD  
au domicile

OUI

Transport nécessaire aux soins OUI

Les transports effectués sans  
presciption du médecin

- à la charge du patient

Aide ménagère, repas à domicile - à la charge du patient

Aides techniques (planche de bain,  
réhausseur WC,…)

- à la charge du patient

Qui est  
concerné ?
L’HAD Santé à Domicile prend 
en charge les malades adultes 
atteints de pathologies graves 
aiguës ou chroniques, souvent 
multiples, évolutives et/ou 
instables qui, en l’absence de 
prise en charge en structure 
d’HAD, seraient hospitalisées 
en établissements de santé 
traditionnel.
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Un projet de soins 
coordonné et personnalisé
>   Coordonner les interventions des 

professionnels de santé (l’équipe 
libérale choisie par le patient et 
l’équipe de Santé à Domicile).

>  Prise en charge de qualité.

>  Partenariat avec le médecin traitant, 
la pharmacie, les établissements 
hospitaliers et les structures  
médico-sociales et associatives.

L’accompagnement des aidants
Santé à Domicile s’engage dans 
l’accompagnement des aidants familiaux :

>  l’assistante sociale assure un soutien et facilite 
les démarches administratives.

>  la psychologue répond au besoin 
d’accompagnement psychologique par un suivi 
régulier.

Par sa disponibilité, l’équipe de Santé à Domicile 
offre des moments de répit aux aidants et les 
sensibilise aux bonnes pratiques.



www.hospitalisation-a-domicile-42.fr

11 Avenue Albert Raimond  
42270 Saint-Priest-en-Jarez
Tél : 04 77 32 20 62 
E-mail : contact@santeadom.fr
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Pour plus  
de renseignements,
n’hésitez pas à contacter 
l’HAD Santé à Domicile
ou à en parler à votre 
médecin traitant.


